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Sujet : 

A la suite de la nomination du nouveau référent égalité-diversité au sein du service déconcentré 

XY dans lequel vous exercez, votre chef de service vous demande d'établir une note rappelant 

la politique du ministère de la justice en faveur de l'égalité professionnelle et de la diversité. 

Vous veillerez également à préciser le rôle et le champ d'actions de ce nouvel interlocuteur. 

 

Documents (27 pages) : 

 

Document 1 :  

Extrait de la circulaire du 30 novembre 2019 relative à la mise en place de référent égalité au sein de 

l'Etat et de ses établissements publics (5 pages) 

 

Document 2 :  

Note du 25 juin 2021 du GDS réaffirmant son engagement en faveur de l'égalité professionnelle, de la 

diversité et de la lutte contre les discriminations (3 pages) 

Document 3 :  

Lettre de mission des référents égalité-diversité - services déconcentrés / juridictions (2 pages) 

 

Document 4 :  

Extrait de l'accord relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au ministère de la 

justice (5 pages) 

 

Document 5 :  

Livret : le ministère de la justice s’engage pour la diversité (4 pages) 

 

Document 6 :  

Plan d’action ministériel relatif à la diversité 2021-2023 (5 pages) 

 

Document 7 :  

Affiche dispositif Allodiscrim (1 page) 

 

Document 8 :  

Extrait du bilan du 20 janvier 2020 relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au 

ministère de la justice - bilan et perspectives 2020-2022 (1 page) 

 

Document 9 :  

Article intranet du ministère de la justice - "La mallette pédagogique égalité professionnelle et diversité"  

(1 page) 
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Circulaire du 30 novembre 2019 

relative à la mise en place de référents Egalité au sein de l’Etat et de ses établissements publics 

 

NOR : CPAF1928443C 
 

Le ministre de l’action et des comptes publics 

Le secrétaire d’Etat auprès du ministre de l’action et des comptes publics 

 

à 

 

Mesdames et Messieurs les ministres 

 

Mesdames et Messieurs les préfets de région, 

Mesdames et Messieurs les préfets de département, 

Mesdames et Messieurs les recteurs,  

 (Métropole et départements d’outre-mer) 
 

         

Objet : Mise en place de référents Egalité dans la fonction publique de l’Etat : organisation, 

missions et moyens 
 

PJ : Accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction 

publique du 30 novembre 2018  
 

Résumé : Dans le cadre de l’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

dans la fonction publique, signé le 30 novembre 2018, la présente circulaire précise les modalités de 

déploiement de référents Egalité, leurs missions, l’organisation de ce dispositif dans la fonction 

publique de l’Etat, l’articulation de l’action des référents avec celle des autres acteurs de l’égalité 

professionnelle, les modalités de mise en œuvre de cette obligation, ainsi que les modalités 

d’information des agents publics sur ce dispositif. 
 

Mots-clés : égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ; parcours professionnels ; 

rémunérations ; dispositif de signalement ; formation professionnelle ; sensibilisation ; information ; 

communication ; conseil ; prévention et lutte contre les violences sexuelles et sexistes ; harcèlement 

sexuel ; harcèlement moral ; agissements sexistes ; prévention des discriminations ; stéréotypes ; état 

des lieux ; diagnostic ; plan d’action Egalité ; réseau de référentes et référents. 
 

Textes de référence : loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 ; loi n° 

2012-954 du 6 août 2012 ; loi n° 2014-873 du 4 août 2014 ; loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 ; loi n° 

2016-1088 du 8 août 2016 ; protocole d’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et 

les hommes dans la fonction publique du 8 mars 2013 ; circulaire du 22 décembre 2016 relative à la 

politique d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique (NOR 

RDFF1636262C) ; circulaire du 9 mars 2018 relative à la lutte contre les violences sexuelles et 

sexistes dans la fonction publique (NOR : CPAF1805157C) ; accord relatif à l’égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes dans la fonction publique du 30 novembre 2018. 
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Le 25 novembre 2017, le Président de la République a consacré l’égalité entre les femmes et les 

hommes « grande cause nationale du quinquennat ». A la suite de cet engagement et du comité 

interministériel à l’égalité entre les femmes et les hommes du 8 mars 2018, Olivier Dussopt, secrétaire 

d’Etat placé auprès du ministre de l’Action et des Comptes publics, a ouvert, le 9 mars 2018, une 

concertation puis une  négociation relative à l’égalité professionnelle dans la fonction publique.  

 

Ces échanges ont permis, le 30 novembre 2018, la signature de l’accord relatif à l’égalité 

professionnelle dans la fonction publique1 qui complète et renforce le protocole d’accord de 2013. 

 

Cet accord prévoit que chaque employeur public se dote, en fonction de son organisation et de ses 

effectifs, d’un ou plusieurs référents Egalité, ou s’appuie sur un réseau de référents égalité mutualisé. 

Ces référents travaillent en articulation avec les acteurs de l’égalité professionnelle déjà en place au 

niveau national ou territorial.  

 

La présente circulaire précise les missions, le positionnement et les prérogatives des référents Egalité 

au sein de la fonction publique de l’Etat, les modalités de déploiement du dispositif et son articulation 

avec les autres acteurs de l’égalité professionnelle. 
 
 

 

 

1. Les référents Egalité disposent d’une lettre de mission précisant leur champ d’action et 

missions et bénéficient, pour ce faire, de formations adaptées 

 

Les référents Egalité jouent un rôle essentiel dans le déploiement de la politique d’égalité 

professionnelle, notamment pour la faire vivre au quotidien, au plus près des agents, et réaliser des 

retours d’expérience utiles en étant un point d’entrée de cette politique.  

 

Acteurs de proximité, ils ont vocation à dialoguer avec tous les niveaux hiérarchiques de la structure et 

avec les autres acteurs de l’égalité professionnelle. 

 

Ils sont choisis pour leurs compétences et/ou leur appétence en matière d’égalité professionnelle et 

leur capacité à interagir avec l’ensemble des agents de la structure. La catégorie hiérarchique et le 

grade du référent égalité sont laissés à la discrétion des administrations. 

 

Ils doivent bénéficier d’un parcours de formation adapté à leurs missions et à leur profil.  
 

Ils disposent d’une lettre de mission précisant leurs missions, leur positionnement, les moyens sur 

lesquels ils peuvent s’appuyer et, le cas échéant, l’articulation avec leurs autres fonctions et missions, 

notamment celles relatives au portage de la politique d’égalité entre les femmes et les hommes. 

Lorsqu’ils n’exercent pas cette mission à temps complet, les référents Egalité disposent du temps 

nécessaire à l’exercice de cette mission selon des modalités précisées par la lettre de mission. La lettre 

de mission des référents Egalité est communiquée à leurs supérieurs hiérarchiques (N+1 et N+2). Un 

exemple de lettre de mission figure en annexe 1.  
 

Les référents disposent d’outils de communication et d’information (intranet, site Internet, réseaux 

sociaux, lettre à l’attention des agents, courriel, livret d’accueil des agents, etc.), ainsi que de l’appui 

des services compétents afin que les agents publics entrant dans leur périmètre d’action soient 

informés de leur existence, de leurs missions et des moyens permettant de les saisir. Les différents 

modes de saisine du référent (e-mail, numéro de téléphone, formulaire, etc.) sont indiqués clairement 

dans les supports de communication dédiés. 

 

1.1 Les missions des référents Egalité 

                                                 
1 L’accord est disponible en ligne : www.fonction-publique.gouv.fr/pour-legalite-professionnelle-entre-femmes-et-hommes-la-fonction-

publique-sengage-0 

http://www.fonction-publique.gouv.fr/pour-legalite-professionnelle-entre-femmes-et-hommes-la-fonction-publique-sengage-0
http://www.fonction-publique.gouv.fr/pour-legalite-professionnelle-entre-femmes-et-hommes-la-fonction-publique-sengage-0
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Ils sont notamment chargés des quatre missions suivantes :  

  

 L’information des agents sur la politique d’égalité professionnelle menée par leur 

administration :   

 

Les référents Egalité assurent, par tous moyens de communication (événements, réseaux sociaux, 

intranet, site Internet, publications, lettre de veille, etc.), l’information des agents sur la politique 

d’égalité professionnelle et les actions menées par leur administration, leur organisation, et plus 

largement par le Gouvernement en matière d’égalité professionnelle, de lutte contre les discriminations 

liées notamment au sexe, à la grossesse et à la situation de famille, de prévention et de lutte contre les 

violences sexistes et sexuelles dans la fonction publique. Ils peuvent ainsi participer, initier et animer 

des événements en particulier lors des journées internationales liées aux droits des femmes (8 mars, 

25 novembre).  
 

 La réalisation d’actions de sensibilisation des agents à l’égalité professionnelle : 

 

Les référents Egalité participent à la sensibilisation des agents publics aux questions d’égalité 

professionnelle, à la déconstruction des stéréotypes de genre, à la prévention des discriminations liées 

au sexe et à la lutte contre les violences sexistes et sexuelles.  

Ils assurent cette sensibilisation en l’adaptant aux fonctions exercées par les agents (agents en situation 

d’encadrement, assistants de prévention, tout agent, etc.). Ils peuvent également participer à des 

actions de formation. 

 

 Le suivi des formations portant sur l’égalité professionnelle organisées à l’attention des 

agents : 

 

Les référents Egalité, avec le concours du service de la formation, effectuent un suivi annuel des 

formations portant sur l’égalité professionnelle proposées aux agents. Les référents Egalité peuvent, le 

cas échéant, mettre en place des actions de mobilisation des agents. 

  

 Le conseil aux agents et aux services s’agissant des sujets liés à l’égalité professionnelle : 

 

Les référents Egalité assurent au profit des agents en situation d’encadrement une mission de conseil 

en matière d’égalité professionnelle, notamment dans le cadre des processus de ressources humaines, 

ou sur la mise en œuvre de toute procédure ou dispositif en faveur de l’égalité professionnelle.  

Ils assurent également cette mission auprès de l’ensemble des agents.  

Lorsque les référents ont à connaître d’actes de violences sexuelles, de harcèlement ou d’agissements 

sexistes ou de discriminations, notamment liées au genre, ils orientent les victimes vers le dispositif de 

signalement mis en place par leur structure, les services de ressources humaines ou d’action sociale 

compétents. 

 

 La participation à l’état des lieux et au diagnostic de la politique d’égalité professionnelle 

et au suivi de la mise en œuvre des actions menées par leur administration de 

rattachement :  

 

Les référents Egalité peuvent participer à l’élaboration et au suivi des accords, des plans d’action et 

des autres dispositifs relatifs à l’égalité professionnelle, en particulier à ceux menés dans leur 

périmètre d’action. Ils peuvent assurer des évaluations de l’état et des risques d’inégalités entre les 

femmes et les hommes et proposer des actions d’amélioration. 
 
 

Les référentes et référents égalité ont vocation à être informés de l’ensemble des actions menées 

dans le cadre de la politique d’égalité, et notamment, dans le respect de principe de 

confidentialité figurant à l’article 26 de la loi n° 83-634, d’une synthèse des saisines du dispositif 

de signalement d’agents relevant de leur champ de compétence afin d’être en mesure d’en faire 
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un bilan à l’échelle de la ou des structures concernées. Les éventuels référents locaux, au niveau 

des services déconcentrés ou des établissements publics, peuvent, selon l’organisation mise en place, 

assurer une remontée d’information auprès de leur référent national, ce dernier faisant une synthèse à 

destination de la mission ou structure en charge de l’égalité professionnelle entre les femmes et les 

hommes. 

 

Les administrations qui ont mis en place, dans le cadre de la labellisation Diversité, des référents 

Diversité peuvent prévoir une articulation ou une mutualisation entre les missions de ces référents et 

celles du référent Egalité, dès lors notamment que les critères de discrimination prohibés par la loi 

incluent notamment le sexe, l’état de grossesse, la situation de famille, et le harcèlement 

discriminatoire2. Ces deux missions peuvent être exercées par un même référent et il appartient à 

chaque administration de choisir une organisation permettant d’assurer au mieux ces missions, en 

tenant compte du fait que ces dernières peuvent être assurées par des agents exerçant des fonctions RH 

ou des fonctions « métier ».  

 

1.2 La formation des référents égalité et la reconnaissance de leur engagement 

 

Afin de mener à bien leurs missions, les référents Egalité bénéficient dans l’année suivant leur 

désignation d’un parcours de formation portant sur les enjeux liés à l’égalité professionnelle et à la 

lutte contre les violences sexuelles et sexistes, adapté en fonction de leur profil, leurs compétences et 

leurs connaissances. Cette formation devra s’effectuer à la prise de poste, puis faire l’objet d’une 

actualisation  tout au long de l’exercice de la mission. Ils bénéficient en tant que de besoin de 

formations complémentaires. Outre les ressources pédagogiques mises à la disposition des référents 

par leur administration, ceux-ci peuvent également utiliser les ressources et outils interministériels 

proposés par la Direction générale de l’administration et de la fonction publique (cf. notamment 

l’annexe 2). 

 

Les administrations sont invitées à reconnaître et valoriser l’engagement professionnel et les 

compétences acquises par les référents Egalité dans l’exercice de leurs fonctions, par tout moyen 

adapté, par exemple dans le cadre de leur politique indemnitaire ou de promotion, ou dans leur 

politique d’accompagnement des parcours professionnels. 

 

 

2. Chaque administration publique de l’Etat désigne des référents Egalité, structurés en réseau, 

et agissant en articulation avec les autres acteurs de l’égalité professionnelle 

 

2.1. Chaque administration de l’Etat crée, d’ici le 1er mars 2020, un réseau de référents Egalité  

 

Chaque administration de l’Etat se dote, d’ici le 1er mars 2020, d’un réseau de référents Egalité, 

désignés au sein de chaque direction ou service d’administration centrale ou rattaché au ministre ou à 

la ministre, service déconcentré, préfecture, académie ou établissement public administratif sous 

tutelle ministérielle, de telle sorte que l’ensemble des agents publics relevant d’une même 

administration puissent saisir un référent Egalité de proximité.  

 

Chaque ministère désigne au moins un référent Egalité par direction d’administration centrale. Chaque 

direction des services déconcentrés de l’Etat et chaque établissement public sous tutelle désigne au 

moins un référent Egalité, sans préjudice de la mise en place d’une mutualisation des référents. En 

effet, si la taille des effectifs ou l’organisation des services déconcentrés, des directions 

d’administration centrale ou des établissements publics sous tutelle ne permet pas de désigner un 

référent, le référent Egalité d’une des structures pourra être mis à la disposition de plusieurs structures, 

dès lors que cette mutualisation ne porte pas préjudice au bon exercice de ses missions. Ce référent 

pourra ainsi être saisi par les agents entrant dans le périmètre de ses fonctions (dans sa structure de 

                                                 
2

 Articles 6 et 6 Bis de la loi n° 83-634 portant droits et obligations des fonctionnaires. 
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rattachement ou hors de celle-ci mais faisant partie de son périmètre d’action, qui sera précisé dans sa 

lettre de mission).  

2.2. Les moyens d’action des référents et l’articulation de leur action avec les autres acteurs en charge 

de l’égalité professionnelle 

 

Il appartient à chaque Secrétariat général ministériel de veiller à la mise en place effective d’un 

référent Egalité dans chaque direction, service ou établissement relevant de son champ de compétence.  

Ce réseau de référents au sein du ministère est piloté et animé par la mission ou structure en charge de 

l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, qui travaille pour ou en cohérence avec le 

Haut ou la Haute fonctionnaire à l’Egalité3. Cette structure ou mission offre un appui aux référents des 

services déconcentrés et des établissements publics sous tutelle ministérielle.  

 

Cet appui consiste notamment en la mise en place d’un circuit d’information et de mobilisation 

(diffusion de documents, réunions régulières, etc.) des référents qui leur permet à leur tour d’informer 

les agents sur le terrain, et d’être des interlocuteurs de premier niveau sur tous les sujets relatifs à 

l’égalité professionnelle.  

  

Les référents Egalité mènent également leurs missions en cohérence avec les services de ressources 

humaines, la médecine de prévention, les dispositifs de signalement des actes de violences, des 

discrimination, du harcèlement moral et sexuel et des agissements sexistes prévus par l’article 6 quater 

A du statut général des fonctionnaires4, les services en charge de la qualité de vie au travail ou de la 

santé et de la sécurité au travail et, le cas échéant, les services en charge de l’égalité professionnelle et 

les missions en charge des labellisations Diversité et Egalité professionnelle.  

Les référentes et référents égalité sont informés, et le cas échéant associés, aux actions menées par 

d’autres acteurs de l’égalité professionnelle (notamment par le Service des droits des femmes et à 

l’égalité et par son réseau territorial) dans leur périmètre d’action.  

 

Chaque Secrétariat général ministériel évalue annuellement, à compter de 2021, le déploiement de ce 

dispositif et en restitue les résultats aux instances de dialogue social pertinentes.  

 

 

*  *  * 

 

 

La Direction générale de l’administration et de la fonction publique se tient à la disposition des 

ministères pour toute question relevant de ce dispositif et de la mise en œuvre de l’accord relatif à 

l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique. 

 

Je sais pouvoir compter sur votre engagement pour la mise en place de ce dispositif essentiel au 

déploiement de la politique d’égalité professionnelle dans la fonction publique de l’Etat.  

 
 

                                                 
3 Cf. circulaire du Premier ministre du 23 août 2012 : Www.legifrance.gouv.fr/eli/circulaire/2012/8/23/PRMX1231034C/jo  
4
 L’article 6 quater A a été introduit par l’article 80 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique. 
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président et vice-président de sexe 
différent)

Action 20.3 : �Mettre en place une procédure 
de recrutement exemplaire pour 
les contractuels

Action 21 | p. 20

Garantir un égal accès des femmes
et des hommes à la formation

Action 21.1 : �Assurer les formations au plus près 
des lieux de travail des personnels

Action 21.2 : �Mettre en place un accompagnement 
pour les personnels qui réintègrent 
le service après une longue absence

Action 22 | p. 20

Supprimer les freins à l’avancement 
et à la promotion

Action 22.1 : �Engager un travail sur la mobilité 
géographique et fonctionnelle
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Action 22.2 : ��Veiller à respecter le dispositif 
des nominations équilibrées et ouvrir 
une réflexion sur son extension

Action 22.3 : �Présenter des données sexuées 
concernant les avancements 
et les promotions des personnels 
aux organisations syndicales

Action 23 | p. 21

Veiller au respect de l’égalité professionnelles 
lors des évaluations professionnelles

Action 23.1 : �Introduire la prise en compte de l’égalité 
professionnelle entre les femmes 
et les hommes dans l’évaluation

�Action 23.2 : �Former les encadrants pour 
qu’ils prennent en compte la dimension 
de l’égalité entre les femmes 
et les hommes dans la conduite 
de l’entretien professionnel

Action 24 | p. 21

Prendre toutes mesures utiles afin de garantir 
aux personnels féminins des bonnes conditions 
de travail

Action 24.1 : �Anticiper les besoins en uniforme 
pour les femmes enceintes dans tous 
les services déconcentrés de la direction 
de l’administration pénitentiaire

Action 24.2 : �Adapter les locaux au personnel 
féminin dans tous les établissements 
pénitentiaires

Axe 5 | p. 22

Garantir une meilleure articulation 
entre vie professionnelle et vie personnelle 
au ministère de la justice

Action 25 | p. 22

Informer les personnels sur les règles 
applicables en matière de congés familiaux 
et de temps de travail et les conséquences 
sur la carrière

Action 25.1 : �Réaliser une cartographie du droit 
et des pratiques en gestion concernant 
la prise en compte du congé maternité 
ou d’adoption pendant la scolarité 
et informer les élèves/stagiaires 
de l’impact de ces congés sur leur 
scolarité

Action 25.2 : �Rédiger et diffuser un guide relatif 
aux dispositifs d’accompagnement 
des personnels en matière familiale

Action 25.3 : �Rendre effectif en pratique le congé 
de paternité et d’accueil de l’enfant

Action 26 | p. 23

Mettre en place des dispositifs et des actions 
afin de garantir une meilleure articulation vie 
professionnelle et vie personnelle

Action 26.1 : �Rédiger et mettre en œuvre une charte 
pour l’équilibre des temps de vie afin 
de mieux garantir l’articulation entre vie 
professionnelle et vie personnelle

Action 26.2 : �Développer des outils au sein 
du ministère de la justice conciliant 
organisation du travail et égalité 
professionnelle notamment par 
le déploiement du télétravail

Action 26.3 : �Concilier la gestion des mobilités 
professionnelles avec la vie personnelle

Action 26.4 : �Informer les personnels sur les règles 
en matière de frais de changement 
de résidence pour faciliter les démarches 
de déménagement de l’agente 
ou de l’agent et de sa famille

Action 26.5 : �Mener des enquêtes pour recenser 
les besoins des personnels pour 
améliorer la conciliation entre la vie 
professionnelle et la vie personnelle

Action 26.6 : �Optimiser la politique du ministère 
de la justice en faveur du logement

Action 26.7 : �Renforcer la politique du ministère 
de la justice en faveur de la petite enfance

Action 26.8 : �Informer les personnels sur les offres 
ministérielles et interministérielles 
de l’action sociale

Action 26.9 : �Engager une réflexion sur la création 
d’un dispositif d’accompagnement 
des conjoints et enfants des personnels 
mutés, avec un focus sur l’outre-mer
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Axe 6 | p. 26

Renforcer la prévention des violences 
faites aux personnels dans l’exercice 
de leurs fonctions et lutter contre 
le harcèlement moral et sexuel 
ainsi que les agissements sexistes 
au ministère de la justice

Action 27 | p. 26

Mettre en place des dispositifs de formation 
initiale et continue sur le harcèlement moral, 
le harcèlement sexuel, les violences sexuelles 
et sexistes afin de prévenir les discriminations

Action 28 | p. 26

Compléter les règlements intérieurs au sein 
du ministère et les livrets d’accueil des nouveaux 
arrivants avec la prévention et la prise en charge 
des violences faites aux personnels dans 
l’exercice de leurs fonctions.

Action 29 | p. 26

Élaborer et diffuser un lexique des violences 
faites aux personnels

Action 30 | p. 27

Sensibiliser le personnel du ministère 
aux agissements sexistes

Action 31 | p. 27

Élaborer et diffuser des fiches réflexes 
permettant de circulariser les informations 
sur la prévention et le traitement des violences 
subies dans l’exercice des fonctions

Action 32 | p. 27

Mettre en œuvre au sein du ministère 
un dispositif ministériel de signalement

Action 33 | p. 28

Engager une réflexion sur la mise en œuvre 
d’une plateforme d’écoute ministérielle

Action 34 | p. 28

Accompagner les services dans la conduite 
de l’action disciplinaire

Mise en œuvre de l’accord | p. 29

Présentation des annexes | p. 31 

Annexe 1 | p. 32

Textes de référence

Annexe 2 | p. 33

Réunions de négociation

Annexe 3 | p. 37

Cadre de négociation relatif à l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes 
au ministère de la justice

Annexe 4 | p. 39

Plan d’action 2020-2022 du ministère de la justice
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Qu’est-ce qu’une discrimination ?

En droit du travail, une discrimination est le 
traitement inégal et défavorable appliqué 
à certaines personnes dans des situations 
identiques.

Aux termes de l’article 225-1 du code pénal, 
constitue une discrimination toute distinc-
tion opérée entre les personnes physiques 
et entre les personnes morales sur le fonde-
ment de 25 critères2.

Constitue une discrimination directe la situa-
tion dans laquelle sur le fondement d’un des 
critères prohibés par la loi, une personne est 
traitée de manière moins favorable qu’une 
autre ne l’est, ne l’a été ou ne l’aura été dans 
une situation comparable.

Constitue une discrimination indirecte une 
disposition, un critère ou une pratique neutre 
en apparence, mais susceptible d’entraîner, 
pour l’un des motifs prohibés, un désavan-
tage particulier pour des personnes par rap-
port à d’autres personnes, à moins que cette 
disposition, ce critère ou cette pratique ne 
soit objectivement justifié par un but légi-
time et que les moyens pour réaliser ce but 
ne soient nécessaires et appropriés.

Pourquoi promouvoir la diversité ?

• �Parce que le rôle de l’administration est de 
garantir l’égalité de traitement et l’égalité 
des chances dans tous les actes de gestion 
des ressources humaines, pour permettre 
aux compétences de s’exprimer ;

• �Pour capter les talents ;

• �Parce que la diversité favorise la cohésion 
sociale en tenant compte des richesses indi-
viduelles ;

• �Pour renforcer le professionnalisme de la ges-
tion des ressources humaines.

Pourquoi lutter contre  
les discriminations ?

• �Parce qu’elles sont prohibées par la loi ;

• �Parce que le ministère de la justice s’oppose 
à toute pratique discriminatoire ;

• �Parce que lutter contre les discriminations 
sécurise les procédures de gestion de res-
sources humaines et améliore la perfor-
mance collective.

La diversité, c’est l’engagement de tous.  
Chacun est concerné à tous les niveaux :  

Responsables RH/ cadres/agents

1 Définitions du Larousse
2 25 critères de discrimination sont prohibés ▸ voir la liste au dos de la plaquette.

La diversité est le caractère de ce qui est divers, varié, différent.

La diversité c’est aussi un ensemble des personnes qui diffèrent les unes des autres par 
leur origine géographique, socio-culturelle ou religieuse, leur âge, leur sexe, leur orientation 
sexuelle, etc., et qui constituent la communauté nationale à laquelle elles appartiennent1.

La diversité au sein l’administration entend refléter la diversité de la société.  
Elle est mise en avant comme moyen de lutte contre les discriminations.



Agir en faveur de l’égalité des chances et de la diversité,  
comment le ministère s’engage ?

• �Création du bureau de la déontologie, de l’égalité professionnelle et de la diversité au sein du 
service des ressources humaines du secrétariat général ;

• �Dépôt d’un dossier de candidature au label Alliance de l’AFNOR (égalité professionnelle et 
diversité) ;

• �Professionnalisation de la procédure de recrutement des agents du ministère de la justice ;

• �Adoption d’une stratégie handicap lors du colloque européen sur le handicap au travail en 
2019 (10 engagements) ;

• �Généralisation du Duoday durant une journée, une personne en situation de handicap com-
pose un duo avec un professionnel, afin de découvrir son activité. Il s’agit d’une immersion 
dans son quotidien ;

• �Mise en œuvre du plan LGBT+ au ministère de la justice (12 actions et 23 sous actions) ;

• �En portant une attention particulière à l’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes et à l’insertion des travailleurs handicapés ;

• �Signature d’un accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au 
ministère de la justice le 20 janvier 2020 ;

• �5 classes préparatoires intégrées pour encourager et diversifier l’accès à la fonction publique ;

• �Mise en place et développements de formations au soutien de la politique du ministère en 
faveur de la diversité et de la lutte contre les discriminations ;

• �Mise en œuvre d’un dispositif de signalement, de recueil de signalements d’actes de violence, 
de discriminations, de harcèlement moral ou sexuel et d’agissements sexistes avec Allodiscrim ;

• �Signature d’une convention avec l’association FLAG !

• �Développement de l’apprentissage pour faciliter l’insertion dans l’emploi.



25 critères de discrimination  
prohibés par la loi

• �Origine

• �Sexe

• �Mœurs

• �Orientation sexuelle

• �Identité de genre

• �Age

• �Situation de famille

• �Grossesse

• �Caractéristique génétique

• �Vulnérabilité résultant de sa situation économique

• �Appartenance ou non à une ethnie

• �Appartenance ou non à une prétendue nation

• �Appartenance ou non à une prétendue race

• �Opinions politiques

• �Activités syndicales

• �Opinions philosophiques

• �Religion

• �Apparence physique

• �Patronyme

• �Lieu de résidence

• �Domiciliation bancaire

• �Etat de santé

• �Perte d’autonomie

• �Handicap

• �Capacité à s’exprimer dans une langue étrangère

©
 m

in
is

tè
re

 d
e 

la
 Ju

st
ic

e/
SG

/D
IC

O
M

/I
m

p
re

ss
io

n
 C

IN
 2

02
1

Secrétariat
général



Pl
an

 d
’a

ct
io

n
 m

in
is

té
ri

el
 

re
la

ti
f 

à 
la

 d
iv

er
si

té
  

20
21

 - 2
02

3

Gaelle.Blanc
Machine à écrire
Document n°6



A
xe

 1
 : 

Pr
év

en
ir

 t
o

u
te

 f
o

rm
e 

d
e 

d
is

cr
im

in
at

io
n

s

A
ct

io
n

s
M

es
ur

es
O

b
je

ct
if

s
M

o
ye

n
s 

et
 o

u
ti

ls
 m

is
 à

 d
is

p
o

si
ti

o
n

In
d

ic
at

eu
rs

C
al

en
d

ri
er

1

In
sc

ri
re

 la
 m

is
e 

en
 p

la
ce

  
d

e 
fo

rm
at

io
n

s 
re

la
ti

ve
s 

 
à 

la
 d

iv
er

si
té

, l
a 

lu
tt

e 
co

n
tr

e 
 

le
s 

d
is

cr
im

in
at

io
n

s,
  

le
 h

ar
cè

le
m

en
t 

m
o

ra
l, 

se
xu

el
  

et
 le

s 
vi

o
le

n
ce

s 
se

xu
el

le
s 

 
et

 s
ex

is
te

s

Fo
rm

er
 e

t 
se

n
si

b
ili

se
r 

le
s 

ag
en

ts
, 

re
sp

o
n

sa
b

le
s 

R
H

, a
ct

eu
rs

  
d

e 
la

 p
o

lit
iq

ue
 d

iv
er

si
té

 

A
ss

ur
er

 u
n

e 
fo

rm
at

io
n

 r
el

at
iv

e 
 

à 
la

 d
iv

er
si

té
 a

up
rè

s 
d

es
 n

o
uv

ea
ux

 
ar

ri
va

n
ts

 

In
té

gr
er

 d
es

 s
es

si
o

n
s 

 
d

e 
fo

rm
at

io
n

s 
su

r 
ce

s 
th

ém
at

iq
ue

s 
d

an
s 

la
 f

o
rm

at
io

n
 c

o
n

ti
n

ue
 

A
ss

ur
er

 d
es

 s
es

si
o

n
s 

d
e 

fo
rm

at
io

n
 

re
la

ti
ve

s 
à 

la
 d

iv
er

si
té

 d
an

s 
le

s 
éc

o
le

s 
d

u 
m

in
is

tè
re

 d
e 

la
 ju

st
ic

e

20
21

 - 2
02

3

2

A
ct

ua
lis

er
 le

 p
la

n
  

d
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n

 v
ia

 in
tr

an
et

  
et

 in
te

rn
et

Fa
ir

e 
co

n
n

ai
tr

e 
l’e

n
ga

ge
m

en
t 

d
u 

M
J

Él
ab

o
re

r 
d

es
 li

vr
et

s 
re

la
ti

fs
  

à 
ch

ac
un

 d
es

 c
ri

tè
re

s 
 

d
e 

d
is

cr
im

in
at

io
n

s

C
ré

er
 d

es
 t

em
p

s 
d

e 
se

n
si

b
ili

sa
ti

o
n

 
co

lle
ct

if
s 

à 
la

 lu
tt

e 
co

n
tr

e 
 

le
s 

d
is

cr
im

in
at

io
n

s 

G
én

ér
al

is
er

 u
n

e 
co

m
m

un
ic

at
io

n
 

n
o

n
 s

té
ré

o
ty

p
ée

 

D
év

el
o

p
p

er
 d

es
 c

am
p

ag
n

es
  

d
e 

se
n

si
b

ili
sa

ti
o

n
 v

ia
 d

es
 c

am
p

ag
n

es
 

d
’a

ff
ic

h
ag

e 
ge

n
ré

es
 e

t 
en

 f
av

eu
r 

 
d

e 
la

 d
iv

er
si

té

N
o

m
b

re
 d

e 
gu

id
es

 é
la

b
o

ré
s 

N
o

m
b

re
 d

’a
rt

ic
le

s 
d

if
fu

sé
s 

 
su

r 
in

tr
an

et

20
21

 - 2
02

3

3

M
et

tr
e 

en
 œ

uv
re

 u
n

 d
is

p
o

si
ti

f 
 

d
e 

si
gn

al
em

en
t

Pe
rm

et
tr

e 
au

x 
ag

en
ts

 d
e 

b
én

éf
ic

ie
r 

d
’u

n
e 

p
ri

se
 e

n
 c

h
ar

ge
 lo

rs
q

u’
ils

 s
o

n
t 

vi
ct

im
es

 d
e 

vi
o

le
n

ce
s

Pé
re

n
n

is
er

 u
n

 d
is

p
o

si
ti

f 
 

d
e 

si
gn

al
em

en
t 

ex
te

rn
al

is
é

N
o

m
b

re
 d

e 
sa

is
in

es
  

d
u 

d
is

p
o

si
ti

f 
A

llo
d

is
cr

im
Bi

la
n

 a
n

n
ue

l q
ua

n
ti

ta
ti

f 
 

et
 q

ua
lit

at
if

20
21

 - 2
02

3

4

M
et

tr
e 

en
 œ

uv
re

 le
 p

la
n

 s
an

té
Se

n
si

b
ili

se
r 

l’e
n

se
m

b
le

 d
es

 a
ge

n
ts

 
au

x 
p

ro
b

lé
m

at
iq

ue
s 

lié
es

 à
 l’

âg
e 

 
et

 à
 l’

ét
at

 d
e 

sa
n

té
 d

an
s 

le
s 

d
if

fé
re

n
ts

 m
ét

ie
rs

 d
u 

M
J

20
22

 - 2
02

3



A
xe

 2
 : 

Fa
vo

ri
se

r 
l’é

ga
lit

é 
d

e 
tr

ai
te

m
en

t 
à 

tr
av

er
s 

le
s 

p
ro

ce
ss

us
 R

H
 e

t 
d

e 
co

m
m

an
d

e 
p

ub
liq

ue

A
ct

io
n

s
M

es
ur

es
O

b
je

ct
if

s
M

o
ye

n
s 

et
 o

u
ti

ls
 m

is
 à

 d
is

p
o

si
ti

o
n

In
d

ic
at

eu
rs

C
al

en
d

ri
er

5

In
té

gr
er

 d
es

 c
la

us
es

 r
el

at
iv

es
  

à 
la

 d
iv

er
si

té
 d

an
s 

le
s 

m
ar

ch
és

 
p

ub
lic

s

In
ci

te
r 

le
s 

p
re

st
at

ai
re

s 
à 

av
o

ir
 u

n
e 

p
o

lit
iq

ue
 v

o
lo

n
ta

ri
st

e 
en

 m
at

iè
re

 
d

e 
d

iv
er

si
té

 e
t 

d
e 

p
ré

ve
n

ti
o

n
 d

es
 

d
is

cr
im

in
at

io
n

s

D
if

fu
se

r 
un

e 
n

o
te

 d
u 

se
rv

ic
e 

d
es

 f
in

an
ce

s 
et

 d
es

 a
ch

at
s 

p
o

ur
 

d
em

an
d

er
 d

’in
cl

ur
e 

un
e 

n
o

uv
el

le
 

cl
au

se
 r

el
at

iv
e 

à 
la

 d
iv

er
si

té
 à

 
d

es
ti

n
at

io
n

 d
e 

to
us

 le
s 

fo
ur

n
is

se
ur

s 
ac

tu
el

s 
d

u 
m

in
is

tè
re

 d
e 

la
 ju

st
ic

e

R
éd

ig
er

 u
n

e 
cl

au
se

 d
an

s 
 

le
 r

èg
le

m
en

t 
d

e 
co

n
su

lt
at

io
n

  
et

 le
 c

ah
ie

r 
d

es
 c

la
us

es
 p

ar
ti

cu
liè

re
s 

d
e 

to
us

 le
s 

m
ar

ch
és

 p
as

sé
s 

 
p

ar
 le

 m
in

is
tè

re
 d

e 
la

 ju
st

ic
e 

 
et

 s
es

 o
p

ér
at

eu
rs

C
o

m
m

un
iq

ue
r 

su
r 

l’e
n

ga
ge

m
en

t 
d

u 
m

in
is

tè
re

 d
’in

cl
ur

e 
d

es
 c

la
us

es
 

d
iv

er
si

té
 d

an
s 

le
s 

m
ar

ch
és

 r
el

ev
an

t 
d

e 
sa

 r
es

p
o

n
sa

b
ili

té

N
o

m
b

re
 d

e 
m

ar
ch

és
 p

ub
lic

s 
co

n
te

n
an

t 
d

es
 c

la
us

es
 d

e 
d

iv
er

si
té

20
21

 - 2
02

3

6

V
ei

lle
r 

à 
la

 v
al

o
ri

sa
ti

o
n

  
d

u 
p

ar
co

ur
s 

d
e 

ca
rr

iè
re

D
év

el
o

p
p

er
 d

es
 a

ct
io

n
s 

p
er

m
et

ta
n

t 
un

e 
év

o
lu

ti
o

n
 d

e 
ca

rr
iè

re
 t

o
u

t 
au

 lo
n

g 
d

e 
la

 v
ie

 p
ro

fe
ss

io
n

n
el

le
, 

af
in

 q
ue

 l’
en

se
m

b
le

 d
es

 a
ge

n
ts

 
b

én
éf

ic
ie

 d
es

 m
êm

es
 p

er
sp

ec
ti

ve
s 

d
e 

fo
rm

at
io

n
, d

’é
vo

lu
ti

o
n

 
p

ro
fe

ss
io

n
n

el
le

 e
t 

d
e 

p
ro

m
o

ti
o

n
.

A
m

él
io

re
r 

l’a
cc

o
m

p
ag

n
em

en
t 

in
d

iv
id

ue
l p

ar
 l’

in
st

au
ra

ti
o

n
 

d
’e

n
tr

et
ie

n
s 

re
la

ti
fs

 à
 la

 c
ar

ri
èr

e 
 

à 
to

u
te

s 
le

s 
ét

ap
es

 e
ss

en
ti

el
le

s 
 

d
e 

la
 c

ar
ri

èr
e

D
év

el
o

p
p

er
 d

es
 a

ct
io

n
s 

va
lo

ri
sa

n
t 

le
s 

co
m

p
ét

en
ce

s 
in

d
iv

id
ue

lle
s 

 
d

es
 a

ge
n

ts
 à

 t
o

u
t 

âg
e,

 a
in

si
  

q
ue

 le
ur

 e
m

p
lo

ya
b

ili
té

 a
u 

fi
l  

d
e 

le
ur

 p
ar

co
ur

s 
p

ro
fe

ss
io

n
n

el

20
21

 - 2
02

3

7

Se
 s

er
vi

r 
d

e 
l’é

ga
lit

é 
p

ro
fe

ss
io

n
n

el
le

 
et

 d
e 

la
 d

iv
er

si
té

 c
o

m
m

e 
le

vi
er

 p
o

ur
 

co
n

st
ru

ir
e 

un
e 

p
o

lit
iq

ue
 R

H
 s

an
s 

d
is

cr
im

in
at

io
n

G
ar

an
ti

r 
la

 t
ra

n
sp

ar
en

ce
  

et
 l’

o
b

je
ct

iv
at

io
n

 d
es

 p
ro

cé
d

ur
es

  
d

e 
ge

st
io

n
 d

es
 r

es
so

ur
ce

s 
h

um
ai

n
es

 
à 

ch
aq

ue
 é

ta
p

e 
d

e 
la

 c
ar

ri
èr

e 
d

es
 a

ge
n

ts
 p

ub
lic

s 
(r

ec
ru

te
m

en
t,

 
év

al
ua

ti
o

n
, m

o
b

ili
té

, p
ro

m
o

ti
o

n
  

et
 a

va
n

ce
m

en
t,

 m
is

e 
à 

la
 r

et
ra

it
e)

. 

S’
as

su
re

r 
d

e 
la

 m
is

e 
 

en
 œ

u
vr

e 
d

e 
la

 s
tr

at
ég

ie
 R

H

D
if

fu
se

r 
le

s 
lig

n
es

 d
ir

ec
tr

ic
es

  
d

e 
ge

st
io

n

D
if

fu
se

r 
le

 g
ui

d
e 

d
e 

l’e
n

tr
et

ie
n

  
p

ro
fe

ss
io

n
n

el

D
if

fu
se

r 
le

 g
ui

d
e 

d
es

 c
o

n
tr

ac
tu

el
s

20
21

 - 2
02

3



A
xe

 3
 : 

A
ss

ur
er

 d
es

 r
ec

ru
te

m
en

ts
 n

o
n

 d
is

cr
im

in
an

ts

A
ct

io
n

s
M

es
ur

es
O

b
je

ct
if

s
M

o
ye

n
s 

et
 o

u
ti

ls
 m

is
 à

 d
is

p
o

si
ti

o
n

In
d

ic
at

eu
rs

C
al

en
d

ri
er

8

Po
ur

su
iv

re
 la

 p
ro

fe
ss

io
n

n
al

is
at

io
n

 
d

es
 ju

ry
s 

d
e 

co
n

co
ur

s
Fo

rm
er

 e
t 

se
n

si
b

ili
se

r 
le

s 
p

ré
si

d
en

ts
 

et
 l’

en
se

m
b

le
 d

es
 m

em
b

re
s 

d
es

 
ju

ry
s 

d
e 

co
n

co
ur

s 
à 

la
 lu

tt
e 

co
n

tr
e 

le
s 

d
is

cr
im

in
at

io
n

s 
d

an
s 

le
 p

ro
ce

ss
us

 
d

e 
re

cr
u

te
m

en
t

O
rg

an
is

at
io

n
 s

ys
té

m
at

iq
ue

  
d

e 
se

ss
io

n
s 

d
e 

fo
rm

at
io

n
 

N
o

m
b

re
 d

e 
ju

ry
s 

fo
rm

és

20
21

 - 2
02

3

9

Pr
o

fe
ss

io
n

n
al

is
er

 le
s 

en
tr

et
ie

n
s 

d
e 

re
cr

ut
em

en
t

Pr
o

fe
ss

io
n

n
al

is
er

 le
s 

en
tr

et
ie

n
s 

 
d

e 
re

cr
u

te
m

en
t 

p
ar

 l’
ut

ili
sa

ti
o

n
  

d
e 

gr
ill

es
 d

’e
n

tr
et

ie
n

s 
st

an
d

ar
d

is
ée

s,
 

et
 l’

ar
ch

iv
ag

e 
et

 la
 t

ra
ça

b
ili

té
  

d
es

 c
an

d
id

at
ur

es
 a

fi
n

 d
e 

p
o

u
vo

ir
 

o
b

je
ct

iv
er

 a
 p

o
st

er
io

ri
 t

o
u

t 
re

je
t 

 
d

e 
ca

n
d

id
at

ur
e.

Él
ab

o
re

r 
et

 d
if

fu
se

r 
un

 g
ui

d
e 

 
« 

p
o

ur
 u

n
 r

ec
ru

te
m

en
t 

n
o

n
 

d
is

cr
im

in
an

t »

D
if

fu
se

r 
le

 g
ui

d
e 

d
es

 c
o

n
tr

ac
tu

el
s

R
en

d
re

 s
ys

té
m

at
iq

ue
 la

 r
éd

ac
ti

o
n

 
d

’u
n

 C
R

E 
p

o
ur

 t
o

ut
e 

ca
n

d
id

at
ur

e 
su

p
ér

ie
ur

e 
à 

6 
m

o
is

20
21

 - 2
02

3

10

El
ar

gi
r 

le
s 

vi
vi

er
s 

d
e 

re
cr

ut
em

en
t

C
o

n
ti

n
ue

r 
à 

d
év

el
o

p
p

er
 le

s 
d

is
p

o
si

ti
fs

 in
te

rm
in

is
té

ri
el

s 
fa

vo
ri

sa
n

t 
l’é

ga
lit

é 
d

es
 c

h
an

ce
s

C
o

n
so

lid
er

 le
s 

d
is

p
o

si
ti

fs
 d

’é
ga

lit
é 

d
es

 c
h

an
ce

s 
: C

PI
/c

la
ss

es
 t

al
en

ts
, 

PR
A

B,
 a

lt
er

n
an

ce
, a

p
p

re
n

ti
ss

ag
e

N
o

m
b

re
 d

e 
C

PI
/ 

C
la

ss
es

 t
al

en
ts

N
o

m
b

re
 d

’é
lè

ve
s

N
o

m
b

re
 d

’a
p

p
re

n
ti

s

N
o

m
b

re
 d

e 
st

ag
ia

ir
es

20
21

 - 2
02

3

11

Po
ur

su
iv

re
 la

 p
o

lit
iq

ue
 d

’in
cl

us
io

n
 

d
es

 p
er

so
n

n
es

 e
n

 s
it

ua
ti

o
n

 d
e 

h
an

d
ic

ap

R
es

p
ec

te
r 

le
 t

au
x 

lé
ga

l  
d

e 
re

cr
u

te
m

en
t 

fi
xé

 à
 6

 %
 e

t 
m

ie
ux

 
id

en
ti

fi
er

 le
s 

p
o

st
es

 p
ro

p
o

sé
s 

 
au

 r
ec

ru
te

m
en

t 
d

es
 p

er
so

n
n

es
  

en
 s

it
ua

ti
o

n
 d

e 
h

an
d

ic
ap

 d
ès

 
l’a

n
n

o
n

ce
 d

es
 p

la
n

s 
d

e 
re

cr
u

te
m

en
t.

M
et

tr
e 

en
 œ

u
vr

e 
la

 s
tr

at
ég

ie
 

h
an

d
ic

ap
 d

u 
M

J
N

o
m

b
re

 d
e 

re
cr

ut
em

en
ts

  
d

’a
ge

n
ts

 R
Q

T
H

20
21

 - 2
02

3



A
xe

 4
 : 

Lu
tt

er
 c

o
n

tr
e 

le
s 

d
is

cr
im

in
at

io
n

s 
lié

es
 à

 l’
o

ri
en

ta
ti

o
n

 s
ex

ue
lle

 e
t 

l’i
d

en
ti

té
 d

e 
ge

n
re

A
ct

io
n

s
M

es
ur

es
O

b
je

ct
if

s
M

o
ye

n
s 

et
 o

u
ti

ls
 m

is
 à

 d
is

p
o

si
ti

o
n

In
d

ic
at

eu
rs

C
al

en
d

ri
er

12

M
et

tr
e 

en
 œ

uv
re

 le
 p

la
n

 L
G

BT
+ 

20
20

 - 2
02

3
N

o
m

b
re

 d
’a

ct
io

n
s 

d
u 

p
la

n
 r

éa
lis

ée
s

20
21

 - 2
02

3

13

M
et

tr
e 

en
 p

la
ce

 d
es

 a
ct

io
n

s 
d

e 
se

n
si

b
ili

sa
ti

o
n

 e
t 

d
e 

co
m

m
un

ic
at

io
n

 
sp

éc
if

iq
ue

 a
fi

n
 d

e 
lu

tt
er

 c
o

n
tr

e 
le

s 
st

ér
éo

ty
p

es
 e

t 
le

s 
p

ré
ju

gé
s

C
o

m
m

un
iq

ue
r 

co
n

tr
e 

le
s 

st
ér

éo
ty

p
es

 e
t 

le
s 

p
ré

ju
gé

s.
Él

ab
o

re
r 

d
es

 o
u

ti
ls

 d
’in

fo
rm

at
io

n
s 

re
la

ti
ve

s 
à 

la
 lu

tt
e 

co
n

tr
e 

le
s 

d
is

cr
im

in
at

io
n

s 
lié

es
 à

 l’
id

en
ti

té
  

d
e 

ge
n

re
 o

u 
à 

l’o
ri

en
ta

ti
o

n
 s

ex
ue

lle
,  

à 
l’a

tt
en

ti
o

n
 d

es
 a

ge
n

ts
  

et
 e

n
ca

d
ra

n
ts

N
o

m
b

re
 d

’a
ct

io
n

s 
m

is
es

 e
n

 p
la

ce

20
21

 - 2
02

3

14

D
év

el
o

p
p

er
 d

es
 a

ct
io

n
s 

 
d

e 
fo

rm
at

io
n

Fo
rm

er
 le

s 
ag

en
ts

 d
u 

m
in

is
tè

re
 

d
e 

la
 Ju

st
ic

e,
 e

t 
n

o
ta

m
m

en
t 

le
s 

p
er

so
n

n
el

s 
R

H
 e

t 
en

ca
d

ra
n

ts
,  

au
x 

en
je

ux
 e

n
 m

at
iè

re
 d

e 
lu

tt
e 

co
n

tr
e 

le
s 

d
is

cr
im

in
at

io
n

s 
lié

es
  

à 
l’o

ri
en

ta
ti

o
n

 s
ex

ue
lle

 e
t 

à 
l’i

d
en

ti
té

 
d

e 
ge

n
re

In
sc

ri
p

ti
o

n
 d

an
s 

le
s 

p
la

n
s 

 
d

e 
fo

rm
at

io
n

N
o

m
b

re
 d

e 
fo

rm
at

io
n

s 
p

ré
vu

es

N
o

m
b

re
 d

’a
ge

n
ts

 f
o

rm
és

20
21

 - 2
02

3

15

V
al

o
ri

se
r 

le
 p

ar
te

n
ar

ia
t 

av
ec

 
l’a

ss
o

ci
at

io
n

 F
LA

G
!

Pr
o

m
o

uv
o

ir,
 a

u 
se

in
 d

u 
m

in
is

tè
re

  
d

e 
la

 Ju
st

ic
e,

 l’
ég

al
it

é 
d

es
 d

ro
it

s 
 

d
e 

to
ut

es
 le

s 
p

er
so

n
n

es
, q

ue
ls

 q
ue

 
so

ie
n

t 
le

ur
 o

ri
en

ta
ti

o
n

 s
ex

ue
lle

,  
le

ur
 id

en
ti

té
 d

e 
ge

n
re

 e
t 

le
ur

 
m

o
d

e 
d

e 
vi

e,
 m

ai
s 

ég
al

em
en

t 
ac

co
m

p
ag

n
er

 le
s 

vi
ct

im
es

 d
e 

LG
BT

p
h

o
b

ie
s

U
n

e 
co

n
ve

n
ti

o
n

 d
e 

p
ar

te
n

ar
ia

t 
av

ec
 

l’a
ss

o
ci

at
io

n
 F

LA
G

! a
 é

té
 s

ig
n

ée
,  

af
in

 q
u’

el
le

 m
et

te
 e

n
 œ

uv
re

  
d

es
 a

ct
io

n
s 

d
e 

fo
rm

at
io

n
,  

d
e 

se
n

si
b

ili
sa

ti
o

n
 e

t 
d

e 
co

n
se

il 
au

p
rè

s 
d

es
 a

ge
n

ts
, q

u’
el

le
 

in
te

rv
ie

n
n

e 
d

an
s 

le
s 

éc
o

le
s 

 
d

u 
m

in
is

tè
re

 d
e 

la
 ju

st
ic

e 
d

an
s 

 
le

 c
ad

re
 d

es
 f

o
rm

at
io

n
s 

in
it

ia
le

s 
m

ai
s 

au
ss

i d
an

s 
le

s 
se

rv
ic

es
  

en
 a

p
p

o
rt

an
t 

un
 a

p
p

ui
 t

ec
h

n
iq

ue
 

et
 u

n
e 

ex
p

er
ti

se
 à

 l’
ad

m
in

is
tr

at
io

n
 

ai
n

si
 q

u’
un

 c
o

n
se

il 
su

r 
le

 r
èg

le
m

en
t 

d
e 

si
tu

at
io

n
s 

in
d

iv
id

ue
lle

s.

N
o

m
b

re
 d

’in
te

rv
en

ti
o

n
s 

d
e 

FL
A

G
!

20
21

 - 2
02

3



©
 M

in
is

tè
re

 d
e

 l
a

 J
u

st
ic

e
/S

G
/D

IC
O

M
/I

m
p

re
ss

io
n

 C
IN

 2
0

2
1

VICTIME OU TÉMOIN
DE VIOLENCE, DE DISCRIMINATION, DE 
HARCÈLEMENT OU D’AGISSEMENTS SEXISTES 
DANS L’EXERCICE DE VOS FONCTIONS ?
Vous pouvez bénéficier d’un accompagnement 
psychologique et d’un accompagnement juridique

CONTACTEZ  
ALLODISCRIM
Cellule d’écoute 
et de traitement des situations 
d’atteinte aux droits 
et à la dignité des personnes

Le dispositif mis en place permet 
un accompagnement psychologique 
et un accompagnement juridique pour 
l’ensemble des agents du ministère de la justice 
quel que soit leur statut et leur affectation 
au sein du ministère, dans le respect le plus 
strict de la confidentialité.

Vous pouvez bénéficier de l’écoute neutre et 
bienveillante de professionnels (psychologues 
cliniciens) pour vous aider à faire face 
à ces difficultés, dans le respect le plus strict 
de la confidentialité.

CONTACTEZ LES NUMÉROS VERTS, 
DISPOSITIFS D’ÉCOUTE 
ET DE SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE

Pour les agents de la direction des services 
judiciaires - n° vert : 0 800 200 278

Pour les agents de la direction 
de l’administration pénitentiaire 
- n° vert : 0 805 200 215

Pour les agents de la direction de la protection 
judiciaire de la jeunesse - n° vert : 0 800 600 241

Pour les agents du secrétariat général, de l’IGJ, 
de la DACG, de la DACS et l’ensemble 
des personnels de l’administration centrale 
- n° vert : 0800 400 324.

Prendre rdv en ligne sur : 
allodiscrim.wethics.eu
Code : 2020

En cas de discrimination 
ou de harcèlement moral :
justice.allodiscrim@orange.fr

Par courrier :
ALLODISCRIM  
51, rue Bonaparte
75006 Paris

En cas d’agissement sexiste,
de harcèlement sexuel
ou sexiste ou de violence
sexiste ou sexuelle : 
allosexism@orange.fr

Dans le cadre de sa politique égalité entre les femmes et les hommes, le ministère 
de la justice s’engage dans la lutte contre les discriminations, le harcèlement moral, 
le harcèlement sexuel, les violences et les agissements sexistes.

Action 32
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Le 20 janvier 2022, deux ans après la signature de l’ac-
cord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes au ministère de la Justice, l’engoue-
ment de tous pour la promotion des valeurs d’égalité 
n’est plus à démontrer.

Articulé autour de 6 axes, l’accord comprend 60 ac-
tions concernant la consolidation du rôle des acteurs 
du dialogue social et de la gouvernance des politiques 
d’égalité au ministère, l’égalité effective dans les rému-
nérations et les parcours professionnels, l’articulation 
entre la vie professionnelle et la vie personnelle ainsi 
que la prévention des violences faites aux personnels 
dans l’exercice de leurs fonctions et la lutte contre le 
harcèlement moral et sexuel ainsi que les agissements 
sexistes.

Depuis la signature de l’accord, tout le ministère est 
mobilisé pour la mise en application des 60 mesures. 
La politique engagée est une politique globale qui 
concerne tous les services du ministère : services cen-
traux, juridictions et services déconcentrés. 

La mobilisation du terrain est réelle, elle permet d’ins-
crire cette politique au plus près des agentes et agents 
et de prendre en compte véritablement toutes les 
spécificités des métiers du ministère. 

Les référentes et référents égalité/diversité se sont mo-
bilisés pour faire vivre cet accord dans leurs services et 
juridictions. De nombreuses réunions se sont tenues 
pour coordonner et harmoniser les pratiques. Elles 
ont également permis de faire remonter, au niveau de 
la centrale, les problématiques liées à la mise en appli-
cation des mesures. Il s’agit d’un réseau dynamique et 
volontaire sur ces sujets essentiels.

Les organisations syndicales signataires suivent assi-
dûment l’état d’avancement de la mise en œuvre des 
mesures via les comités de suivi. Toutes les actions 
sont concertées lors de cette instance. 

Au 31 décembre 2021, le bilan est positif, 80 % des ac-
tions ont été réalisées. Les travaux ne sont, toutefois, 
pas complètement achevés. Certaines actions doivent 
encore être finalisées en 2022. 
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AXE 1 
Consolider le rôle 

des acteurs 
du dialogue social 
dans le domaine 

de l'égalité 
professionnelle

AXE 2 
Renforcer 

la gouvernance des 
politiques d'égalité 

au MJ

AXE 3 
Assurer une égalité 

effective dans 
les rémunérations

AXE 4 
Assurer une égalité 

effective dans 
les parcours 

professionnels

AXE 5 
Garantir 

une meilleure 
articulation entre 
vie professionnelle 
et vie personnelle

AXE 6 
Renforcer 

la prévention des 
violences faites 

aux personnels dans 
l'exercice 

de leurs fonctions 
et lutter contre 

le harcèlement moral 
et sexuel ainsi que les 
agissement sexistes

NOMBRES D'ACTIONS MISES EN ŒUVRE DEPUIS LE 20 JANVIER 2020

Actions 
clôturées

Actions 
en cours
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Service RH du SG Recrutement Carrière Formation Santé, sécurité, travail Action sociale Dialogue social Handicap Déontologie

Egalité professionnelle - Diversité SIRH - Harmonie Encadrement supérieur Revue des cadres

29 septembre 2021

La mallette pédagogique égalité professionnelle et diversité
Nouvel outil de la diffusion d’une culture de l’égalité et de la non-
discrimination au sein du ministère

Dans le cadre de l’engagement du garde des Sceaux en faveur de l’égalité professionnelle et de la
diversité une mallette pédagogique a été élaborée par le secrétariat général.

A destination des acteurs de l’égalité et de la diversité du ministère, elle a été conçue comme un outil
unique, comprenant l’ensemble des documents travaillés dans le cadre de l’accord du 20 janvier 2020
relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes au ministère de la justice et de la
politique de lutte contre les discriminations. Elle leur permettra de disposer de l’ensemble des
connaissances utiles pour mener à bien leurs missions mais également de nombreux supports, à utiliser
par exemple, lors de présentations ou de sensibilisations sur ces thématiques.
La mallette a été confectionnée par l’agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle
(ATIGIP), service à compétence nationale du ministère.
Une large diffusion prévue en deux temps
L’ensemble des référents égalité et diversité ainsi que les organisations syndicales recevront leur
exemplaire dès le mois d’octobre. Elle sera ensuite diffusée plus largement à l’ensemble des acteurs des
services des ressources humaines du ministère de la justice.
Ces documents sont également disponibles dans l’espace intranet égalité professionnelle et diversité du
secrétariat général. 
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